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Point 3(c) de l'ordre du jour 

Projet de Pacte international relatif 

aux droits de l'homme et mesures de mise en oeuvre 

Union des Républiques socialistes soviétiques : Projet de résolution 

La Commission des droits de l1homme 

Décide de supprimer dans le projet de Pacte international relatif aux,droits 

de l1 homme l.es dispositions contenues dans les articles 19 à 41 du projet de 

Pacte, car elles prévoient des formes de contrôle de la mise en oeuvre du Pacte 

relatif aux droits de l'homme qui impliquent une tentative d'immixtion dans les 

affaires intérieures des Etats et un? violation de leur souveraineté. 


